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Paiements.

24. Des paiements équivalant à environ quatre-vingt-dix pour cent de la valeur
des travaux exécutés, et déterminés approximativement d'après les rapports sur
l'avancement des travaux, et computés aux prix convenus et fixé- par les clauses du
présent contrat, seront faits aux entrepreneurs tous les mois sur le certificat par écrit
de l'ingénieur que les travaux pour et à raison desquels le certificat est accordé, ont
été dûment exécutés à sa satisfaction, et constatant la valeur de tels travaux déter-
minée comme dit ci-dessus-- et sur l'approbation de tel certificat par le ministre, alors
en office, pour le Canada; et le dit certificat et la dite approbation d'icelui seront une
condition préalable an droit des entrepreneurs de recevoir le paiement des dits quatre-
vingt-dix pour cent ou partie d'iceux. Le reste, c'est-à dire dix pour cent, sera
retenu jusqu'à l'achèvement final de tous les travaux à la satisfaction de l'ingénieur
en chef ayant alors le contrôle des dits travaux, et les dix pour cent restant seront
payés dans les deux mois après l'achèvement des travaux. Et il est par les présentes
déclaré que le certificat par écrit du dit ingénieur constatant l'achèvement final des
dits travaux à sa satisfaction sera une condition préalable au droit des entrepreneurs
de recevoir ou d'être payés des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie
d'iceux.

Estimations mensuelles.

25. Il est entendu que toute allocation à laquelle les entrepreneurs auront juste-
ment droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur; mais s'il arrive
que les entrepreneurs ont en aucun temps des réclamations d'aucune espèce à faira et
qu'ils croient n'être par comprises dans les certificats, ils devront faire et renouveler
ces réclamations par écrit à l'ingénieur dans les quatorze jours après la date de tout et
chaque certificat dans lequel, d'après leurs prétentions, telles réclamations auront été
omises.

Réclamations des entrepreneurs.

26. Les entrepreneurs, en produisant les réclamations mentionnées dans la clause
précédente, devront les accompagner d'une preuve satisfaisante de leur exactitude et
des raisons qui leur en feront demander le paiement. A moins que ces réclamations
ne soient ainsi produites durant l'exécution des travaux et dans les quatorze jours
comme dit dans la clause précédente, et renouvelées par écrit chaque mois jusqu'à
ce qu'elles soient définitivement admises ou rejetées, il doit être clairement entendu
qu'elles seront pour toujours prescrites, et les entrepreneurs ne pourront plus alors
faire aucune réclamation à ce sujet contre Sa Majesté.

Mesurage des travaux.

27. Le mesurage des travaux et les certificats de leurs progrès ne devront en
aucune manière valoir comme une acceptation des travaux ou comme une décharge en
faveur des entrepreneurs de la responsabilité qu'ils assument par les présentes; mais
ils devront, lors de son achèvement, livrer le chemin en bon état selon les véritables
intentions et significations du présent contrat.

Suspension des travaux.-Reprise.

28. Sa Majesté aura le droit de suspendre de temps en temps l'exécution des ditstravaux sur aucun point ou points particuliers ou sur toute la ligne de la dite section,et dans le cas où l'exercice de tels droits causerait des retards aux entrepreneurs,
alors il leur sera alloué pour exécuter le présent contrat une prolongation de temps
egale a tel retard et qui devra être fixée par le ministre comme il est pourvu ci-dessus.en aucun cas tel délai ne pourra vicier ou annuler ce conti-at ou l'obligation
',PoSée par les présentes, ou aucune garantie ou sûtreté collatérale ou autre pour

execution de ce contrat, et les entrepreneurs ne pourront produire aucune réclama-
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